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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

 PREMIÈRE SESSION, QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE DIX HEURES 
 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

TREIZE HEURES TRENTE 

 

M. le ministre SCHULER dépose le rapport annuel de la Société d’assurance publique du Manitoba (états 

financiers) pour l’exercice se terminant le 29 février 2016. 

(Document parlementaire n
o
 29) 

 

 

M. le ministre SCHULER dépose le rapport annuel de la Société d’assurance publique du Manitoba pour 

l’exercice se terminant le 29 février 2016. 

(Document parlementaire n
o
 30) 

 

 

M
me

 la ministre SQUIRES dépose les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des 

dépenses ministérielles pour 2016-2017 — Sport, Culture et Patrimoine. 

(Document parlementaire n
o
 31) 

 

 

M. GOERTZEN, ministre de la Santé, des Aînés et de la Vie active, fait une déclaration au sujet de la 

Semaine nationale du don de sang qui se déroule du 13 au 18 juin 2016. 

 

M. WIEBE et, avec le consentement de l’Assemblée, M
me

 LAMOUREUX font des observations sur la 

déclaration. 
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M
me 

SQUIRES, ministre du Sport, de la Culture et du Patrimoine, fait une déclaration au sujet du Festival 

de jazz de Winnipeg. 

 

M. LINDSEY et, avec le consentement de l’Assemblée, M
me

 LAMOUREUX font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

M. EICHLER, ministre de l’Agriculture, fait une déclaration au sujet de l’Année internationale des 

légumineuses. 

 

M. SARAN et, avec le consentement de l’Assemblée, M
me

 KLASSEN font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

Conformément au paragraphe 27(1) du Règlement, MM. WOWCHUK, GERRARD, JOHNSTON, ALTEMEYER 

et LAGASSÉ font des déclarations de député. 

 

 

Présentation et lecture d’une pétition : 

 

M. MALOWAY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à déployer tous les efforts possibles afin d’éviter l’acquisition de MTS par Bell et de 

préserver un marché de téléphonie cellulaire plus concurrentiel de sorte que le montant des factures de 

téléphone cellulaire des Manitobains n’augmente pas inutilement. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. Elle interrompt ses travaux en comité à 17 heures et 

convient de les poursuivre le vendredi 17 juin 2016 à 10 heures. 

 

 

La séance est levée à 12 h 30 le vendredi 17 juin 2016, et l’Assemblée ajourne ses travaux à lundi, 13 h 30. 

 

 La présidente, 

 

 

 Myrna Driedger 

 


